
AVIS DE MANŒUVRE 

1. NOM ET NATURE DE L’EXERCICE 

CERCES 2025 : manœuvre à tirs réels au grand champ de tir des Alpes (GCTA). 

2. DATES DE L’EXERCICE : du 17 au 28 novembre 2025. 

3. FORMATIONS PARTICIPANT A L’EXERCICE 

- état-major 27e BIM, 27e CCTM, 7e BCA, 13e BCA, 27e BCA, 2e REG, 4e RCh, 93e RAM, GAM ; 
- CETIA, RMED, 5e RHC, 7e CMA, 511e RT, 7e RMAT, unités des armées de terre italienne et 

espagnole. 

4. LIEU DE L’EXERCICE 

- préfecture de la Savoie (St-Michel-de-Maurienne, Valloire, GCTA partie Rochilles-Mont-Thabor) ; 
- préfecture des Hautes-Alpes (Pont de l’Alpe, col de la Ponsonnière). 

 

5. RESPONSABLES DE L’ACTIVITÉ 

- général de brigade Antoine Faurichon de la Bardonnie, commandant la 27e brigade d’infanterie 
de montagne ; 

- officier de marque : CBA Antoine Devanneaux, 04.56.85.74.38 ; 
- PSR pour la phase de l’exercice réalisée sur le GCTA : CEN® Alexandre Fambon – 

06.01.76.73.74.  

6. MOYENS ENGAGÉS 

6.1. effectif : 60/200/600, soit 860 hommes au total. 

6.2. véhicules 

- AMX 10 RC : 3 ; 
- VBL : 4 ; 
- VAB : 5 ; 
- GRIFFON : 3 ; 
- SERVAL : 3 
- VAC ou VHM (chenilles métalloplastiques) : 10 ; 
- PL : 40 ; 
- mortiers 120 mm : 4 ; 
- CAESAR : 3 ; 
- VHL de type gamme commercial : 30 ; 
- VHL blindés ou tactiques italiens et espagnols : 10. 
-  

6.3. moyens aériens 
- hélicoptère SECU : 1 (sécurité, héliportage de points hauts transmissions) ; 
- hélicoptères EX : 2 (1 TIGRE / 1 GAZELLE) 

7. ITINÉRAIRES UTILISÉS 

- (05) Pont de L’alpe – col de la Ponsonniere – Plan Lachat (itinéraire piéton) ; 
- (73) Valloire – Plan Lachat – Vallon de l’Âne (itinéraire motorisé et piéton) ; 
- (73) Valloire – col de la Plagnette – col des Cerces (itinéraire piéton). 

 



8. ZONES DE MANŒUVRE 

(voir affiche trilingue en PJ n°2).  

9. BIVOUACS ET GITES D’ÉTAPES 

9.1. Dates 

du 17 au 28 novembre 2025. 

9.2. Lieux 
- postes de montagne du fort du Télégraphe (93e RAM) et de Valloire (2e REG) ; 
- les Verneys 32 T KQ 97200-99000 ; 
- la Rivine 32 T KR 96920-00815 ; 
- altiport de Bonnenuit 32 T KR 97200-02250 ; 
- les Charmettes 32 T KQ 97435-97655 ; 
- Plan Lachat 32 T KQ 98330-95780 ; 
- Crey du Quart 32 T LQ 01000-03800 ; 
- point côté 2081 sur la route du col du Galibier 32 T KQ 97750-96250. 

10. RENSEIGNEMENTS DIVERS SUR LES CONTACTS DÉJÀ PRIS OU À VENIR 

Les avis de manœuvre et les affiches d’information trilingues sont en cours de transmission aux 
différentes communes concernées en Savoie, en Isère et dans les Hautes-Alpes. 

Deux reconnaissances sont d’ores et déjà planifiées en septembre 2025 pour la reconnaissance par 
les officiers tir des unités joueuses et en octobre 2025 pour le dossier contentieux. 


